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Vente maison familiale à la famille

Par Rossigneux Chantal, le 08/05/2017 à 10:56

Mariée depuis 55 ans, régime aux acquets. 6 enfants (54, 52, 50, 47, 47, 45 ans). une maison
achetée en 1996, valeur à l'époque : 750 000 francs.
Pouvons-nous vendre cette maison à l'un de nos enfants ?
Valeur actuelle estimée 180 000 euros.

Bonjour,
Les formules de politesse sont obligatoires sur ce forum comme sur les autres...
Merci pour votre attention...

Par Visiteur, le 08/05/2017 à 14:38

Bonjour,
Si la vente se fait au prix du marché, il n'y a pas de problème. Dans le cas contraire, le risque
est la requalification en donation déguisée.
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